
Hôpitaux publics : un recours "problématique"
aux emplois temporaires

Par : La Rédaction (/auteur/18466-la-redaction)

Mise en place des 35 heures, prise en compte du temps de garde dans le temps
de travail et perte d'attractivité de spécialités, de territoires et de l'exercice à
l'hôpital, le domaine médical souffre d'une pénurie de médecins. Dans ce contexte,
les contrats d'emplois temporaires se sont largement développés afin d'assurer la
permanence des soins.

Le recours "accru" aux emplois temporaires dans les hôpitaux publics est à l'origine d'une enquête de
la Cour des comptes dont le rapport (https://www.ccomptes.fr/fr/publications/interim-medical-et-permanence-des-

soins-dans-les-hopitaux-publics)  a été publié le 23 juillet 2024.

Des "dérives aux conséquences préoccupantes"
Au sein du secteur hospitalier, les médecins représentent 10% des effectifs salariés (soit un peu
moins de 100 000 personnes). 

À l'origine répondant à des "situations conjoncturelles", ces emplois sont devenus "nécessaires" au
fonctionnement courant des établissements. Le recours "accru" à ces contrats traduit la "fragilité" et
la "dépendance" des hôpitaux, notamment dans les domaines de la médecine d'urgence, la
gynécologie-obstétrique et la pédiatrie. De plus, les difficultés de recrutement placent les médecins en
position de négocier des rémunérations "élevées" ce qui pèse "lourdement" sur la situation
financière des hôpitaux. Les dépenses liées à ces "sur-rémunérations" ont augmenté de 72% entre
2017 et 2021 et varient selon la taille, la géographie et la concurrence entre les établissements. 
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Sur-rémunération des praticiens contractuels et cliniciens hospitaliers
En M€

Exercices Praticiens contractuels Cliniciens hospitaliers Total
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Par ailleurs, la différence de rémunérations et de contraintes (jours et périodes de travail) fragilise le
statut de praticien hospitalier et engendre un affaiblissement du travail en équipe, de la qualité et de
la sécurité des soins. Dès lors, les emplois temporaires apparaissent plus "attractifs" et d'une plus
grande "souplesse". 

Des mesures de maîtrises de rémunérations
insuffisantes
Dans un souci de rectifier "l'effet inflationniste" de la pénurie de candidatures sur les rémunérations,
un rehaussement des plafonds réglementaires de rémunérations et un contrôle renforcé ont été mis en
place par les pouvoirs publics. Toutefois, malgré une première tentative de réglementation en 2017 puis
en 2021 et en 2023, l'encadrement des pratiques est resté limité et a entraîné des effets "non
maîtrisés" dans la mesure où l'empilement des dispositifs (prime de solidarité
territoriale (https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/derogation-au-dispositif-de-prime-de-solidarite-territoriale-pst-

lapplication-aux-praticiens-temps) , contrat de motif 2 (https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-

medico-social/article/encadrement-de-l-interim-medical-comprendre-le-dispositif-mis-en-place-depuis) ) donne la
possibilité aux médecins de choisir le plus rémunérateur. 

Ainsi, la régulation par les tarifs est insuffisante pour résoudre les conséquences de la pénurie de
médecins. À cet égard, la Cour émet des recommandations, notamment pour : 

définir de manière plus restrictive les règles de recours à certains contrats temporaires
(contrat de motif 2) ; 
faire dépendre la revalorisation des indemnités de sujétion des gardes et astreintes de la
mutualisation des ressources médicales au sein du territoire ; 
faire établir par l’agence régionale de santé (/fiches/37936-quel-est-le-role-des-agences-regionales-de-

sante-ars) , pour chaque groupement hospitalier de territoire (GHT)
(https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/groupements-hospitaliers-de-

territoire/) , un contingent des contrats de recrutement temporaire de médecins passés sur
le fondement de difficultés particulières de recrutement non liées à la conjoncture (motif
2) et confier aux GHT leur gestion ainsi que celle de la prime de solidarité territoriale ;

Table: Vie-publique.fr / DILA Source: Cour des comptes. Données DGFiP-ATIH Get the data Created with Datawrapper

2017 98.59 7.86 106.45

2018 119.39 10.43 129.83

2019 131.19 10.28 141.47

2020 147.54 11.89 159.43

2021 171.04 12.18 183.23
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suivre pour chaque établissement le recours aux emplois temporaires en organisant un
double recueil obligatoire - extra-comptable et comptable - du taux de recours aux
emplois temporaires. 
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